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L'usine d'Innertkirchen
des forces motrices de TObeifesli

La constitution des Forces motrices de l'Oberhasli
et la réalisation du palier supérieur.

C'est parles soins des Forces motrices bernoises (F.M.B.)
que fut étudié, dès 1917, le plan d'aménagement de

toute la vallée supérieure de l'Aar, en amont d'Innertkirchen

et le Bulletin technique a donné en son temps 2

un aperçu illustré des bassins d'accumulation à créer,
ainsi que de l'aménagement prévu à cette époque. Les

grands problèmes qui se posaient alors étaient ceux de la
réalisation, à une altitude voisine de 1900 m, des grands
barrages du Grimsel et du Gelmersee, de la répartition
d'une chute disponible d'environ 1280 m en plusieurs
paliers, de l'exécution des travaux par étapes successives,
sans parler de l'ampleur des installations de chantier,
de l'approvisionnement des matériaux et de leur manutention

soit en galerie, soit sur un terrain parlffiilièrement
accidenté.

En 1920, le grand projet de M. A. Kaech, alors
ingénieur en chef des F. M. B., envisageait une exécution
progressive en trois paliers. Ce projet fut soumis à une

1 Nous devons à l'obligeance de la direction des Forces motrices do l'Oberhasli

de pouvoir résumer à l'intention de nos lecteurs la monographie très
complète de l'usine d'Innertkirchen, parue dans la Schweizerische Bauzeitung
de juillet-août 1942 et d'après les renseignements fournis par la direction
des travaux et en particulier par M. le D' h. c. A. Kaech et les ingénieurs
en chef H. Juittard et F. Acmmer. (Rod.)

• Numéros du 20 août et du 3 septembre 1921.

commission d'experts, ainsi que le relatait notre Bulletin
dans un article détaillé 1. En 1925, les F. M. B.
constituaient la société des Forces motrices de l'Oberhasli

(K. W. O.) à qui devait revenir le soin de réaliser le

programme grandiose dont il est question ici. De 1925 à

1932, les K. W. O. équipèrent, le premier palier, qui
aboutit à Vusine de la Handeck et fournit, bon an, mal

an, une énergie moyenne voisine de 250 millions de kWh.
La figure 1 montre l'aménagement hydraulique de cette
installation à partir du Gelmersee : sous une chute nette
de 540 m, elle est à même d'utiliser l'énergie disponible,
en quatre groupes de 30 800 ch, chacune des turbines
Pelton à axe vertical et à double injecteur débitant
environ 4,8 m8/s pour entraîner directement, à la vitesse
de 500 tours/min, un alternateur triphasé 50 pér. de

28 000 kVA sous une tension de 11 kV.
La coupe schématique de la figure 2 montre la disposition

adoptée à la Handeck, l'entière séparation
horizontale de la partie hydraulique de la partie électrique,
la simplification de la salle des machines, dans laquelle
n'apparaissent plus que les régulateurs des turbines, les

pivots de suspension et les excitatrices,, enfin le logement
de chaque transformateur et de l'appareillage correspondant

en face du groupe qui l'alimente.
L'installation de la Handeck, avec les grands barrages

qui ont posé en eux-mêmes des problèmes spéciaux, a
été le premier stade de la réalisation de l'ensemble ; il a

permis de se rendre compte qu'effectivement les ouvrages
construits répondaient bien aux idées directrices et aux

1 Numéros du 25 avril et du 9 mai 1925.


	...

